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Déclaration faite en exécution de l'article 7,9 2, de l'ordonnance conjointe du 14 décembre2077 à la Région de
Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune sur la transparence des rémunérations et
avantages des mandataires publics bruxellois.

Arrêté d'exécution du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 octobre 20L8 portant exécution de
l'article 7 de l'ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire
commune du 14 décembre 2077 sur la transparence des rémunérations et avantages des mandataires publics, ,,. .*
bruxellors.
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Nom : Kolchory 

Prénom : Carine  

1. Liste des mandats, fonctions et fonctions dérivées visées aux articles 2 et 3 (énumération) 1

MANDATS 

Echevine 

Membre du CNAG de la SISP « En Bord de Soignes » 

Membre du CNAG de« Brulabo SCRL » 

Vice-présidente de l'asbl « Wolugraphic » 

Vice-présidente de l'asbl « Cap Famille » 

Membre du CNAG de « Tout pour ton sourire » 

Membre de l'AG de « Le Coup de Pouce de Woluwe-Saint-Pierre » 

Membre de l'AG représentant la commune à « Alliance bruxelloise coopérative, scrl (ABC) » 

FONCTIONS 

Présidente de l'AIS « Le Relais » 

Présidente de l'asbl « ST J » 

Présidente du Conseil consultatif de la Personne en situation de handicap (CCPSH) 

Membre représentant le Collège au Conseil consultatif communal des ainés (CCCA) 

Membre représentant la commune au comité de concertation commune/CPAS 

FONCTlONS DÉRIV�ES 

1 y compris pour ceux pour lesquels un congé politique a été obtenu 
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2. Rémunérations et avantages de toute natu re 2 qu découlent des mandats vtses er 3

l'article
aux tirets 7 a 5 et 7 de

3, s ter a linéa 2, des fonctions dénvees de mandats 5èmeces vtsees a u tiret de I'article 3, 5 I*, a linéa 2 4
accompagnées des fiches fisca les

Echevine
60.693,45

la SISP < En Bord de Soignes >CA de
1.200,00

CA de << Brulabo scrl > 375,92

,i: ir I ll 'r ' ' 'r' '

2 on entend par ( avantages de toute nature ), les avantages imposables en vertu du code des impôts sur les revenus, soit les avantagesimposables perçus du chef ou au titre de l,activité professionnelle.I ll s'agit du montant brut en euros de toutes les rémunérations, indemnités, en ce compris les indemnités pour fonctions spéciales,traitements ou jetons de présence et avantages de toute nature découlant de l,exercice :1 d'un mandat électif européen, fédéral, communautaire, régional et bicommunautaire ou communal ;2. d'un mandat exécutif;
3. d'un mandat au seln d,une instance internationale ;4 d'un mandat au sein d'un organisme public fédéral, communautaire, régional, bicommunautaire ou local ;5' d'un mandat ou d'une fonction au sein de toute autre structure publique ou privée, soumise à la législation sur les marchés publics ;6 d'un mandat dans toute structure, publique comme privée, exercé sur désignation du Gouvernement et/ou du collège réuni pour

les y représenter.
a électives ou non
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Liste3. des activitésutres aexercees titre en ce cellesprivé, enexercees société mecompris (énu ration)

Employée

d
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4. Rémunérations perçues pour l'exercice d'une fonction visée au 5è'" tiret de l'article 3, 5 1u' s, et les
rémunérations 5 perçues pour l'exercice d'une activité reprise sous le littera b) 7 pour la période correspondant à

l'exercice fiscal qui précède la déclaration I

Fait à Woluwe-Saint-Pierre, le 25 septembre 2023

Nombre d'annexes : 3

Signatu

LU,lo
nl-/

s ll s'agit d'un mandat ou d'une fonction au sein de toute structure, publique ou privée, soumise à la législation sur |es marchés publics.
6 Tout revenu qui n'est pas perçu sur une base régulière est calculé sur une base annuelle, divisé par 12 et placé dans l'une des catégories de
revenus
7 autres activités exercées à titre privé, en ce compris celles exercées en société.
8 Seules les catégories de revenus suivantes, exprimées en euros bruts, sous déduction des frais professionnels fiscalement admis :

- pas de rémunérations ;
- de 1 à 499 euros bruts par mois ;

- de 500 à 1000 euros bruts par mois ;
- de 1001 à 5000 euros bruts par mois;
- de 5OO1 à 10000 euros bruts par mois;

- plus de 10000 euros bruts par mois, montant arrondi à la dizaine de milliers d'euros la plus proche.

5

Employée De 1.001 à 5.000 euros
bruts par mois

-*
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